
 
 

  

 

 

 

CGSP Cheminots 
  Bruxelles, le 11 mai 2022

Résumé du comité d’entreprise PPT 
Infrabel du 9 mai 2022

Nous débutons la réunion, faisant acter, que selon le Règlement 
d’Ordre Intérieur, un conseiller en prévention ne peut siéger comme 
président, ce qui est le cas ce jour, et pose un problème juridique. 

Cela étant, nous ne donnerons, le cas échéant, aval à aucune 
décision.

Nous acceptons cependant de siéger, demandant que cette 
situation ne se reproduise pas à l’avenir.
 
Approbation du PV
Nous approuvons les PV des mois de mars et avril, après quelques 
modifications. 

Nous demandons bon nombre de compléments d’informations sur  
les points en souffrance, pour lesquels des réponses ont été données 
(ou pas) par mail, notamment l’analyse de risque de PRODIGIS, …
 
Projet Cripton
Pour rappel, il s’agit d’un programme informatique qui est censé 
analyser la charge de travail dans les postes de signalisation.

A cette fin, ce programme récolte toute une série de données 
qui sont liées aux postes de travail, notamment les conversations 
téléphoniques, utilisations de l’EBP, temps de connexions, …

https://www.belgium.be/
fr/justice/respect_de_la_
vie_privee/protection_des_
donnees_personnelles

 
Cela fait plusieurs mois que nous contestons l’utilisation d’un tel 
système, qui, selon nous, ne garantit pas l’anonymat des agents, 
 ne respectant ainsi, nullement le Règlement Général de la Protection 
des Données (RGPD). 

Lors de précédentes réunions, nous avions déjà demandé l’avis de la 
Digital Protection Officer (DPO).

La DPO explique clairement que la procédure légale n’a pas été 
suivie et invite donc les concepteurs à se mettre en ordre afin de 
garantir le respect du RGPD (Législation pour la Protection de la Vie 
Privée).
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Cette procédure sera donc (in fine) à mettre en œuvre pour ce projet, pour lequel 
nous demandons, comme le prévoit la réglementation, de pouvoir le suivre à 
chaque étape de son élaboration.

Nous redemandons de même l’avis du SSICF (Service de Sécurité et d’Interopérabilité 
des Chemins de Fer) concernant la charge de travail.

 
Accidents du travail

Nous relevons deux accidents graves :
- Brûlures importantes suite à un problème avec une tronçonneuse à rail. 
- Fracture du doigt en utilisant un pied de biche avec une tirefonneuse.

Le nombre d’accidents graves est en nette augmentation.

 
Vestes pluie 
Nous obtenons une présentation sur les vestes de pluie disponibles pour le  
personnel Infrabel.

Nous reviendrons avec différentes questions sur le sujet.

 
Divers 
Nous demandons à ce que les rapports de tous les Comités PPT soient disponibles  
en ligne, ce qui n’est pas le cas actuellement. Nous insistons pour qu’un rappel soit 
fait aux différents Comités.

 

Faites-nous parvenir vos questions, remarques et points à soumettre au CEPPT
via vos délégués et permanents.


